
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_186
OBJET :  Mise  en  place  des  Comités  Locaux  pour  l'Emploi  -  Désignation  des
représentants du Cotentin

Exposé

La  loi  pour  le  lien  emploi  du  18  décembre  2023  a  institué  une  nouvelle  gouvernance
nationale et  territoriale du service public pour l’emploi.  Celle-ci  est notamment structurée
autour de comités territoriaux de l’emploi. 

Le  décret  n°2024-560  du  18  juin  2024,  qui  précise  les  missions,  la  composition  et  le
fonctionnement du  comité local, prévoit notamment le nombre maximum de représentants
par catégorie d’organisations ainsi que les règles de leur nomination. 

Les  comités territoriaux sont avant tout des instances de concertation sur tout sujet relatif
aux missions du réseau pour l’emploi ainsi que des missions de coordination pour définir la
meilleure stratégie à mettre en œuvre sur un échelon territorial et la décliner en feuille de
route. Les niveaux régional et départemental prennent en compte les besoins des niveaux
locaux pour adapter leurs orientations. 

Le Comité Local pour l’Emploi constitue le niveau le plus opérationnel. Il met en œuvre au
niveau local, le déploiement des moyens définis aux niveaux départemental et régional et
identifie de manière plus fine, les actions nécessaires.  

Conformément au décret n°2024-560 du 18 juin 2024 et en application de l’article R.5311-32
du Code du travail,  l’Agglomération  du Cotentin  doit  désigner  ses  représentants pour  le
Comité Local pour l’Emploi du Cotentin, à savoir un titulaire et un suppléant. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article R,5311-32 du Code du travail, 

Vu le décret N°2024-560 du 18 juin 2024, 

Vu le courrier de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 23 septembre 2024,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 163 - Contre : 5 - Abstentions : 14- Vote à
bulletin secret) pour :
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- Désigner   Frédérik  LEQUILBEC  comme  membre  titulaire  et  Noureddine
BOUSSELMAME   comme  membre  suppléant  du  Comité  Local  pour  l’Emploi  du
Cotentin,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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